
RCEA – CLDP du 30 novembre

TRANSPORT INTERURBAIN DE VOYAGEUR

PAR LE DEPARTEMENT DE L’ALLIER
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En Allier, 5 AOT :

• Trois modalités complémentaires :

�Ligne classique

�Ligne à déclenchement

• la Région Auvergne

les trois agglomérations

le Département de l’Allier TRANS’ALLIER
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�Ligne à déclenchement

�Transport à la demande

• 54 680 usagers +  6% en 1 an

• 1 292 456 Km parcourus

• Bilan TAD sur 1 an :

• 52 456 Km, + 31%

• 6 951 usagers, +45 %



Lignes régulières et lignes à déclenchements
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Promouvoir la mobilité durable

• Pôle d’Excellence Rurale, labellisé en 2010

• développement d’une offre de mobilité durable en 

territoire rural

• accompagnent  méthodologique et financier des 

communautés de commune

• Centrale de mobilité unique
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• Centrale de mobilité unique

• Coordination régionale (13 AOT)

• Réflexion sur le covoiturage 


